
La « Fédération Wallonie-Bruxelles » est l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2 de la Constitution. 

 

 

 

Circulaire 9038 du 18/09/2023 
 

Plateforme « Apprentis Citoyens » 
 

 
Cette circulaire abroge et remplace la(les) circulaire(s) : 6959 

 
 

Type de circulaire circulaire informative 

Validité du 11/09/2023 au 05/07/2024 

Documents à renvoyer  non 

  

Résumé Apprentis Citoyens - Rencontre avec des représentants des partis 

démocratiques francophones 

 

Mots-clés Citoyenneté - Elections 

 
 

Etablissements et pouvoirs organisateurs concernés 
Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 
Ens. officiel subventionné 
 
Ens. libre subventionné 
Libre confessionnel 
Libre non confessionnel 

 

 
Secondaire ordinaire  
Secondaire en alternance (CEFA) 
 
Secondaire spécialisé 
 
 
 
 

 
 

 

 
Signataire(s) 

Madame la Ministre Caroline DESIR 

 

 
Personne de contact concernant la publication de la circulaire 
Nom, prénom SG/DG/Service Téléphone et email 
Apprentis Citoyens       www.apprentiscitoyens.be  

      

 



 

 

 

 

 

 

 

Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

Administration générale de l’Enseignement 

Direction générale des personnels de l’enseignement  

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

Education à la citoyenneté 

Plateforme « Apprentis Citoyens » 

 



 

 

Mot d’introduction  

 

 

Madame, Monsieur,  

Comme le prévoit le Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement 

secondaire, l’éducation à la citoyenneté fait partie des missions prioritaires de 

l’enseignement secondaire : «  La Communauté française, les pouvoirs 

organisateurs et les équipes éducatives remplissent simultanément et sans 

hiérarchie les missions prioritaires suivantes : […] Préparer tous les élèves à être 

des citoyens responsables, capables de contribuer au développement d’une société 

démocratique, solidaire, pluraliste, respectueuse de l’environnement et ouverte aux 

autres cultures » (Titre IV, Chapitre 1er, Article 1.4.1-1, alinéa 3).  

Dans cette optique, la plateforme « Apprentis Citoyens » propose aux élèves du 3ème 

degré de l’enseignement secondaire de rencontrer et d’échanger avec de jeunes 

représentants (non professionnels) des six organisations de jeunesses politiques 

agrées par la Fédération Wallonie-Bruxelles (COMAC, DéFI Jeunes, écolo j, 

Génération engagée, Jeunes MR et le Mouvement des jeunes socialistes). Les 

objectifs de la plateforme sont multiples : informer les jeunes, susciter le débat, 

conscientiser à la citoyenneté, développer un sens critique, fournir des pistes pour 

découvrir le monde politique et lutter contre les radicalismes violents.  

Concrètement, « Apprentis Citoyens » intervient dans les écoles à la demande des 

enseignants, des directions, des éducateurs ou des élèves. Toutefois, l’accord de la 

direction est indispensable pour finaliser l’organisation du débat. Une fois la date 

déterminée en concertation avec l’établissement scolaire et la plateforme, les 

représentants des organisations de jeunesses politiques se rendront dans l’école 

afin de débattre des grands sujets de sociétés.  

Pour organiser un débat, vous pouvez consulter le site internet 

www.apprentiscitoyens.be et compléter le formulaire de contact. Un responsable de 

la plateforme Apprentis Citoyens prendra alors contact avec vous afin préparer ce 

moment d’échange.  

En espérant que cette initiative suscite votre intérêt et rencontre un beau succès 

auprès de vos élèves.   

 

       Caroline DESIR 

 

 

       Ministre de l’Education  

 

 

http://www.apprentiscitoyens.be/


 

Mois concerné    
 

Année scolaire 2023-2024 
   

 

 

 

     Personne à contacter 

 

Identité Fonction Matière Coordonnées 

 
 

Apprentis citoyens  
 

 

 

www.apprentiscitoyens.b
e  

 

http://www.apprentiscitoyens.be/
http://www.apprentiscitoyens.be/

